
3 ou 5 jours francs au moins
avec note explicative

(suivant la population)

3 ou 5 jours francs au moins
avec note explicative

(suivant la population)

Logigramme : procédure de création d’un syndicat : SIVU ou SIVOM
 (article L.5211-5 du CGCT)

Prévoir le volet comptable avec la DDFIP et le volet personnel avec le CDG

OUI

Délibération d’au moins un ou plusieurs
conseils municipaux demandant la création

d’un SIVOS avec ses futurs statuts.

Délai réglementaire : 2 mois pour prendre un
arrêté

Arrêté de périmètre + statuts

Délai réglementaire     : 3 mois pour se
prononcer. A défaut avis favorable

Délibération des communes sur l’arrêté et les
statuts.

Prise de l’arrêté

Désignation des délégués

1  ère   réunion   : Installation du nouveau
comité syndical et élection du nouveau
bureau au plus tard le  vendredi de la

4ème semaine qui suit sa création 

Lors de cette séance peuvent être élu
uniquement, le président, les vice-
présidents et éventuellement les

membres du bureau.
L’élection se fait à bulletin secret, à la
majorité absolue et individuellement.

(Articles L2122-7, L5211-2 et L5211-8 à
L5211-10 du CGCT)

2  ème   réunion   : Délibérations de modification des
statuts, des indemnités etc…..

(Articles L2121-12 du CGCT)

Fin de procédure

NON

Majorité**

** Conditions de majorité : L’Accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes concernées représentant plus de la
moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit nécessairement comprendre : 
1° Pour la création d'un syndicat, les conseils municipaux des communes dont la population est supérieure au quart de la population totale concernée.


